
 
 

 

Si vous souffrez de jambes lourdes et douloureuses, de gonflement de pieds et 

chevilles, de mauvaise circulation, le stimulateur VITALFLEX est fait pour vous.  
 

C’est du moins l’argumentation de cette page publicitaire parue dans plusieurs titres 
de presse, qui peut se résumer par le slogan « Revitalisez vos jambes en 2 minutes 

par jour. » 
 

L’explication pseudo, scientifique qui est donnée est la suivante : « La technologie 
d’électrostimulation EMS de pulsations à basse fréquence est un procédé qui permet 

de lutter contre les causes d’une mauvaise circulation sanguine. VITALFLEX émet 
des micro impulsions électriques via la plante des pieds afin d’activer les nerfs et de 
contracter ainsi les muscles des pieds et des mollets. Les muscles se relâchent 

ensuite, et libèrent le sang congestionné. » 
 

Le Réseau anti-arnaques formule plusieurs réserves : 
 

 Un logo « Innovation santé 2020 » est 
mentionné, mais il ne correspond à aucun 

label existant.  

 Des formulations « des milliers d’utilisateurs 
satisfaits en Europe » et « 100% compatible 

mobilité réduite, arthritique » visent à 
rassurer les acheteurs potentiels. 

 L’existence d’un prix promotionnel (39 € au 

lieu de 79 €), la formulation « vu à la TV », 
l’ajout d’un cadeau, sont de vieilles astuces de 

marketing qui ont pour objectif de 
déclencher l’acte d’achat. 

 Aucune référence à une étude scientifique 

n’est visible dans cet encart publicitaire. 
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Le stimulateur VITALFLEX  

d’ÉLITE BIEN-ÊTRE 
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